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[Assemblée nàtiônalël] ARCHIVES PW 

(Cette affaire est renvoyée aux comités de com¬ 
merce, marine, militaire et diplomatique.) 

M. le Président. M. Goupil demande la pa¬ 
role pour un fait qui concerne la police de V As¬ semblée. 

La parole est accordée. 

M. Goupil. Il a été distribué gratuitement et ensuite vendu, à la porte même de votre salle, 
un discours, signé le président de Frondeville, 
avec cette épigraphe : 

Dat veniam coryis, vexât censura columbas. 
Pour avoirencouru votre juste censure, M. Lam¬ 

bert, dit de Frondeville, doit bien avoir le droit de 
s'assimiler à l'innocente colombe. Ce pamphlet 

est précédé d'un avant-propos qui commence par ces mots : Ceux qui prendront la peine de lire mon discours devineraient difficilement pour¬ quoi je le fais imprimer , si je ne me hâtais de leur apprendre qu'il a été HONORÉ DE LA CEN¬ SURE de l'assemblée nationale. C'est en effet le seul mérite que je lui connaisse. Je demande que M. Lambert, dit de Frondeville, soit tenu de re¬ 

connaître ou de méconnaître ce pamphlet que je dépose sur le bureau. 

La partie droite demande l'ordre du jour. L'Assemblée décide qu'elle ne passera pas à l'ordre du jour. 

La partie droite demande la question préala¬ ble sur la proposition de M. Goupil. 
L'Assemblée décide qu'il y a lieu à délibérer. 
La proposition de M. Goupil est adoptée. 

M. Dupont (de Nemours ), président. Monsieur Lambert, l'Assemblée nationale vient de décréter que vous repondrez à l'interpellation qui va vous être faite. Etes-vous l'auteur du pamphlet qui vient d'être dénoncé ? 

M. Lambert, ci-devant de Frondeville. Je pour¬ 
rais demander à l'Assemblée ce qu'elle appelle pamphlet, mais je ne veux point abuser de ses 

moments, et je déclare que c'est moi qui ai fait imprimer le discours que j'ai prononcé à la tri¬ 
bune, dans une des dernières séances ; mon nom est au bas. 

M. le Président. La question de l'Assemblée 
s'étend sur la totalité de la Brochure. 

M. Lambert. J'allais y passer, niais puisqu'on veut abréger, je déclare qu'elle est entièrement de moi. ' 

M. Goupil. Je demande si M. Lambert a eu ou n'a pas eu part à la distribution de ce li¬ belle. 

M. Lambert. J'ai eu part à la distribution de mon discours dans l'Assemblée, mais pas ail¬ leurs. 

M. de Murinais. Je demande qu'on se pré¬ 
sente à la ville, jour recevoir la rétribution due aux dénonciateurs. 

M. le Président, Je rappelle M. de Murinais à l'ordre pour avoir dit une personnalité. 

M. Goupil. Il est de premier principe que la majesté de la; nation iéside dams' ses représen-
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tants ......... (On entend des rires dans la partie droite de V Assemblée.) Ceci n'est pas une risée. Que celui qui conteste ce principe se lève. Je le répète, pour l'inculquer dans l'esprit de ces hommes qui ne sont pas assez convaincus de cette grande vérité : « La majesté de la nation réside dans l'Assemblée de ses représentants. » Toute injure faite à l'Assemblée nationale est faite à la nation entière. Eh ! quelle est cette in¬ jure ? On se dit honoré par la censure des repré¬ sentants du peuple... (On entend , dans la partie droite , ces mots : Nous le sommes tous, tous !) Eh quoi, on s'honore de la censure de la nation, de la censure de la patrie ! (Il s'élève de nou¬ veaux murmures.) J'expose un principe qui parle avec tant de vérité à la raison, avec tant d'éner¬ gie aux sentiments, que je m'étonne de ces indi¬ gnes murmures. Je demande que M. Lambert, dit de Frondeville, soit déclaré coupable dë son aveu de manquement au respect dû à l'Assemblée, et que par forme de punition correctionnelle, M. Lambert, dit de Frondeville, garde prison pen¬ 

dant huit jours. 

M. de Bonnay. Je regarde comme un mal¬ heur véritable, que la censure, que la peine la plus forte que vous puissiez infliger, tombe dans une sorte d'indifférence et de mépris : il et éga¬ lement malheureux que la violence des passions engage à la prononcer avant d'avoir peut-être entendu une justification suffisante. J'avais pro¬ posé un terme moyen, qui n'a pas même convenu au membre qui était l'objet de la discussion : il 

a fait imprimer un pamphlet coupable. J'adopte une partie de la motion du préopinant, mais je m'élève fortement contre la peine de la prison. 

Quand on vous a présenté un projet de règlement où cette peine était portée, la réclamation a été, sinon unanime, du moins très forte. Je demande 

que M. de Frondeville soit déclaré coupable d'a¬ voir manqué au respect dû à l'Assemblée natio¬ 
nale, et qu'on ordonne la radiation du pam¬ phlet. 

M. Alexandre de Lameth. Frappé, ainsi que 

M. Goupil, de l'indééence et du danger d'un pam¬ phlet, dont je ne pouvais croire qu'un membre de l'Assemblée nationale fût auteur, je voulais faire la même motion, et dire qu'il était impos¬ sible de ne pas vouloir délibérer sur cet objet, sans porter atteinte au respect dû à l'Assemblée nationale. En Angleterre, un membre qui manque à l'ordre, est mis à la Tour de Londres; un 

membre qui manque de respect au parlement, peut perdre sa liberté par un décret : s'il est un cas où l'on puisse appliquer cet exemple, M. Lam¬ bert de Frondeville vient de nous le montrer. Je 

viens à l'opinion du préopinant. Je lui demande si M. Lambert considérera la déclaration proposée comme une punition? Il s'honorera du décret comme de la censure. Je demande aux membres 

de cette Assemblée si un homme blâmé par le parlement aurait imprimé qu'il s'honorait du blâme, sans qu'on sévît contré lui? Certainement si la peine doit être en raison de la faute, celui qui manque de respect envers les représentants de la nation, Celui qui s'élève contre la volonté de tous, ne doit-il pas être sévèrement puni? II 

doit l'être d'autant plus, qu'on s'est fait un sys¬ tème de dégrader l'Assemblée nationale aux yeux du peuple; on n'y réussira pas. Les citoyens savent bien que s'il y a quelquefois des opposi¬ tions scandaleuses dans vos délibérations, le ré¬ sultât de vos travaux mérité la1 reconnaissance 



(Assemblée nationale. J A*Œ#IVfiS'']PA: 
.desFratiçais.\Pour~que vous * -ne -partici piez pas, 
en le tolérant, aumanque derespect dant,nous devons tous nous plaindre, je demande la, ques* 
lion préalable sur la motion de M. de Bonnay, ét qu'on mette aux voix celle de M. Goupil.-

M. l'abbé Maùry. Je ne veux pas justifier l'expression très inconvenante de M; de Fronde-ville; mais je me plains des étranges idées qu'on vient de développer dans cette tribune; je me çdams de ce u'on veut-confQiidre le blâme judi¬ ciaire, cette peine infamante qui prive des droits de citoyen, avec la censure qui provient del'exer-cice-de la police de 'l'Assemblée. Ce n'est donc pas sans une profonde douleur q»e les représen¬ tants de la nation française entendent un membre dire qu'un de leurs collègues, est déshonoré par une censurg de l'Assemblée, comme par la cen¬ sure des tribunaux. Je n'ai pas-besoin de justi¬ fier ce sentiment- il me suffit d'avertir votre jusr tice. On a parlé d'un grand intérêt national; sans jdoute, il est de l'intérêt de la nation, que ses re¬ présentants soient respectés par tçus les citoyens, et surtout par les membres de cette Assemblée. Mais un autro grand-intérêt-nartional, c'est la liberté dont il n'est. pas permis d'abuser.; c'est la liberté qui ne doit pas être la licence, comme elle est en ce moment dans toute la nation ; c'est que cette liberté acquiert une plus grande lati¬ tude pour les représentants. Vous avez parlé du 

parlement d'Angleterre; voici les usages, voici les principes de ce. corps ; quand il échappe quelque phrase à un membre dans une motion, on, le rappelle à l'ordre,; il est sans exemple que ce parlement ait envoyé à la Tour un de ses 

membres; jamais il, n'a déployé sa puissance pour venger. sa gloire; , jamais ii n'envoya, à. la Tour que pour crime de haute .trahison, que d'après "une procédure instruite. J'entends, dire qu'il ne sfagit point 'dhin délit, verbal, mais d'un délit icriti c'est -précisément parce que ce mot répré-hepsible n'a pas été prononcé, qu'il, est beauco-up moins criminel. 

Jamais il ne peut appartenir aux représentants 

,d lu nation d'iii tt igejvu n ,châ ti dm nt-quLn 'est pas légal -or', un châtiment, n'eat pas légal, quand il .n'est pas conforme à-, une loi. -Qu'on me la montre cette, loi! Je-demande s'iL n'esta pas permis, à-tous JeSnCitoyens de s'expliquer sur rAssemblée na-tionale,»de blâmer nos décrets de,, les> attaquer.,. s'élèpe-beaucoup. <de murmures.) Pour rendre 

JL.de F ron deville odieux, on veu) leprendre -res-

rpon sable déboutés les atteintes, portées au r<js-jaeet dû, ,à 1'Xssemblée. Votre, cejmire ne .désho-'nore.pas si,un/4e -vos .membres, quand,, il y. est JSonjni?, prétend,, en être honoré, il, fait un T très .mauiâii, raisonnement, ■ maj& iU/ne, commet pas «ua délit. Le mofc .ho.nor<é ...appartient- à l'opinion «publique, q'estt.â elle à. dispenser t'honneu# ou 4e. .blâme. Voyez combien il, y aurait , de /danger ■à,..pbercher, des rinductions,., contre un de nos 

collègues; songez , que. Jà 'loi, ne peut ,, frapper .qu'après avoir étécréée; songez, à, ce.quevous tpouvez, quand ,tout tce.1qu'ilsyr,a de plus gr,and, 4e, plus, auguste n'est, pas vengé, des libelles qu'on reparidavec pi;ofysi9n.,. Un législateur, et une fprison7lv. Je .nuis p£iit-ê.tre, à Mx.de Fxonde, ville, par le rzéïe.quetje mets à-, l&défeiutrpsoy.Vjenez-que vou.s, êtes, responsables. ;rJa-nation vous coutp et l'Europe va vous juger.. -partie, gauche.defliunde quela .discussion 

a? Jfcs vieasi fiî'éïe yer., cdtçe jek. p riflr 
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-cipes et contre, les-faits présentés par le -préopi-nant les-uns. et les autres- ne ont uuU-e-ment 

exacts. Il est étonnant qu'on voiis ait dit que la discipline duparlément .d'Angleterre-Ufe -'éfén-dait pas jusqu'à envoyer un membre à la Tour; le contraire est certain : l'orateur seul-de la 

Chambre des communes.est revêtu de cette espèce 
de magistrature... (Plusieurs voix de la partie 
droit&disent que cela n'est pas t>rfti,")"Bepuré .qua¬ rante ansynoas -en avons-plusieurs exemples... 

M. de Rochebrane. Gela est faux y citez-en un! 
(On dè ifùâridé"à'alîért'â:ûX. • VoiXî)r" ' r' T 

" M. Pétion. Ici on lié propose poitft de s'en rapporter â votre président seul, mais on de¬ mandé tin décret. L'a phrase que M-Goupil vous a lue e?t le corps de délit; il est avoué, il est constant. Je demande s'il est un seul membrè 

qui iiè cdnviénne que TÀ'ssféMBîTitidHHlles-t Injurîéé ; jè detiiarYde si l'on tt'ést pas cdupâbîè 

de toMoir avilir dans rbpini'ôU Ublîqdè line AssenMêe jiar'sëè' Travaux!' êt soi! èodragè/à doiiné Iâ liberté- lânâTi0tf ?;Tout "corp' a §& police intérieure et sà discipline sur ses mem¬ bres ; il ne s'agit ici qné'd'une peine correction¬ nelle. Si vous ne profitez de cette dCcasioflouf faire un grand exenaple, et pour contenir les dis-

positi'ôïtè qu'on a trop' /ôuvent'toahifèstéëâ, vous coin mettrez' un Vér î t at>lé ' dé I it .* ' 1 ' ' l 
(On demande à aller aux voix .) " 
M. de Foucault. Je n'ajoute rien à ce qu'a dit 

M. l'abbé Maury sur la peine que vous alteg pro¬ 

noncer:-La nation-vous. Jugera c'est un abus bien plus grand que je vais vous dénoncer, c'est •la -pe r téf d u r te'tnpsvi . . ( ha partie fauche féeliïande à ■aller au® voix ;) - m - .... ..... . ■Je serai bref : Ce sources malheureux moyens 

qu'on a! Pair de susciter pour* dam; ua> moment où les passions sont en mouvement... Quelle que soit la motion adoptée, renfermons-nous dans 

-notre p'rin'cipal -objètv c'est dè-nous' occuper de la 'Constitution. Je l'annonce à cCux qui portent sur 
la Constitution des idées bien grandes, je n'y 
"connais que l'impôt- et la finance ; s'il, y a autre 
chose, on peut éterniser vos fonctions. 

M. Chartes <le Laraeth. J'ai la pacolai si la 

discussion est continuée ; mais je démande que Ja discussion soit fermée Y (M. de Landeiiberg paraît à la tribune,) . (La partie droite demande à aller aux voix.) 

M. l'Àbbé B|anryâi$,:4M'on. veut défendue un accusé, la tribune ne doit jamais être fermée;. 

r,0Mç de, JLiidenbrg. Uji délit ar,dit.-Qn, été .commis, parqua "membre de . l'Assemblée législa¬ tive française. On propose une peine ; et chose étonnante! pour prouver que ce membre est (coup,able,;op; ne chercb&.pas, desemples dans Je code, dgrFfance» /maisons les lpis, «anglaises,: et encore en citant les lois anglaises, on n'est ps d'accord; on dément même formellement le fait jqujL concerna, rorateur de.vla.sGhambte-des, com-,munes.41, est. ,donc„essenâek d'examiner la légis¬ lation française. Je cherche en. vâin uneloi,., 

-- M . - Oiberty aur4< r de ' Noywh, T Jâiies »ae. \4 oi , vous pr«L>0yaeerezs après,, sinon - vous < êtes -pire» que les juifs. r.' o.rn qfl'in'fin- t mnrr 'B--, '-r H _ 41. deJLA»denberj;, Il faut, une loi qui.jwge 



[Assemble natiârtSle.f' AftCHÎTESPAR 

d'airsrquel' csis 'ûn 'és't 'cptïtjabîë • 'ti'fte-'autpe",q'wi prononce, tine-'pëi'né: où' sont C'èS îoi'S?..V'Oa m'interrompt' pour dire que lë" bon-sens cod* damne M. de' Fronde vil le; mais on n'est pas tou¬ 

jours-d'accord sur lé bon sens : il faut qu'une loi le fixe.,. Je dis donc qu'il h'f a pas de loi... Je' ne* j'ustifîe' pas M', de FrOndéVille... Je dis ■qu'ôn'voosa présenté un rëglëm&nt où la peine de la prison était énoncée, et vous l'avez rejeté. {On observe dans ta pâWie'gdùchè qu'il n'a point été rejeté, qu'il aétéàjotirfté.) 

- M. de Rochebrunfe monte à la tribune. 

' • 'W.Clfiirtës dè Lameth. Mon sieur le président, 

'j'ai l'honneur -de vous observer que j'avais la parole après M. Alexandre dé Lameth; que je l'ai plusieurs fois demandée depuis, et que' vbus ne me l'avez pas accordée. Je dçmande qy£ la dis¬ 

cussion sùit ferroée, ou que voiM Sé fagsièz pas dé semblables passe-droits. " , ;v " 

M. le Président. On propose, avant de1 ferûiër 4la discussion, de demander àjM._JLamheçt,de,Fron-âevillë s'il entend se dèfèndbê ou désavouer son écrit. • " 

01 Wf. " Xambeirïf f B'ajeè - Tinter pëTlatfôrî que 

M',' le preïdetït ' propose" à l'Âssem blé'e dé me faire, jé , crois "devoir' une sèul'e. déclaration; c'èst1 que jé n'ai pàs' eu l'fnïehtïôif d'Ptitràger TÀssemblêë.(0n enterid'desrïes et'dës tiiurriïuïes.) 

',M-.-de'ftochefeirane vèut'pârle'r.'' ' 

• Vr,M . leNPresldeiit._ Je vais ' mettre,' ,'àûjt'Vbîx si la discussion 'sera fermée, et Jannonde (juè M. Malouet propose un amendement.' ' ' ' 

„ JM. de Vtoctiçbriinc* Je /v eux: parler sur deux .proportions.. * (L'Àssembtée décide que* M .; dé Rpcliebr.une tae •sra pas entendu.) V1! . (La discussion, est, fermée à une grande majo¬ rité*) , ■. ' . , r* ■ ... 

M.x IHalouci . . Dans le décret, que' v.ou? allez 

prononcer, vpfre . intention esjdia, jcempljr 11 dévoii: et de venger la .dignité de l'Assçmb'lée. Vous pouvez le faire en coDscrù-t un .principe. Je propose une rédaction Conçue en ces termes : s yAsstômbléesnatiooale.r.aprèav.air. -OHiï'ia lec-Ltufe, du, paragraphe, -etc., deçlâr que M. defrcui-deyiU.a ijaauqué A .l'A&semblég, ,et qu'à ..l'aynlc, jLja> preiL.utaquemeftt.serpu# de .t'wvs .jours de prison» a* .» ,v> <v< . 4. ~ . 

, M. de Boiuiay. Je ...retire pn. amende naent 
jetj!adoptç ÀaRçopositiôu.. jfL-19. , ' ; ; 

M. JKarnave: Je. demande, ia questipn , préa¬ lable, ,sur,lfa)ep<ie,mént, cJ.e M . Malouet y a £yl-.dç!,inm.en.( pour ûiptif J'e/fet. rétroactif de ia loi Vqjm vouSyfez : ,'or,. je çlis quiirn'y p ïçj .4'çffet rétrôaciiif . , Le 0iirpit 4e," î'Mserpbéele.st fl'YP.if là ppljfie.sup, sês(fflembrés e,i 'a, puissance ;péc,ess£ire, . pouç/les, .iqteiïir 4an l'pde. ï. , , . 

lil .nivab1fce li anry . Je àe«4'pd quulury §pït établi. 

„ demande? paF„.,Iapartie droite .)f .. • V,s" _v 

SMENTATRE SA [tl 'rfoûflï90sj- 
infliger, up,e. pej&e. ,.de , polica t co«:efitien«l et 
qu'eîk û/ap'ai., bespin. qu'iiehlolsQU, pécéôenv ment portée a cet égard, "c'est qu'elle a dAP; jor 

fligé des censures., à plusieurs - de ses „tpeabre= , .quoiqiiesou Règlement, ne, pwtâvpa§ «jette, pm. (On s'écrie dans la partie droite : Ce n'est point We.,pejp1eto,9'<,tUtt,,bpn.««iuvUJto W s/est honoré Àe,.la ]Deiue,4e1.ift7 censure, ,1a la peine la plis /dPUÇ&fluv,.,' s 

y avancent aumitiej/de ,la salle . Ceci' à ï'âir d'une guerre 1 Pu verte d'e'lâ Ma¬ jorité contre la p3inorité,,etpour la faire finif il h *y â; qù'ùrf jpbyWrc' èst-dçTdifffiîr le sbr a la °âraiti; succès llàrds-là V ' "" y - ' (Toute 'Ià' pàrtfe, |a|icïïè ,§é"àottïê\né,.)'"v .'A'-'r,,r,Tnv (M. Lambert-,tfé.i4FdtidWVilïç'vëla3Îçèrrt|if.' '1 tri¬ bune.) ' 

M-; I6anaVe'.,Q'ùan'duil membre dé' f À'8\s'emblée a annoncé q u'tïne' peine d'opintou é'fai t riV) lie -poar' loi', et qu'il s'en 'croit Iro n o ré, il' est indis--pensàMê de prononcer ùnwpeinë rig'ôùreuse et de 'le'pri'verde sa< liberté pendant un certain temps. Quant au* ■ non v«aur 'fait q ut ' ' Vie fit' d'avcftr: "lieu, Monsieuf lé président, et 'don tntmâdevons'être tous -attristéBj ge nerôxaininérai pas'âUPfond ;'tnai'S le -respect que l' Assemblée sedont exige que vous 'doff--niez des ordres pour qu'iDu s/assurésur-lechanip rde-la-personne. "• 

É.'. Iambepi. Je suis coupable et „tr£s1cpU'-pable. Du moment où, pour ma défense, il vient v 'd'-éehap per< '4 - un m€nabr«r «tta*fflfoueiffent de violence qui pourrait avoir des suites les plus » Xâehettsçsy; je . mex suis-Mb . 5 Coap&ble/f je •le .s«is; -Maie -vous >nsiippliev je' yu eu conj-ure, qjae la perae porte tout ,enttèfe-sttr-mQi.i. Gecj, peu4< avoir tes-suites' les' fiûs 4ésastrt usesx-JÏe soyçz-pasfétonnés de l'intérêt qu jeimetsdaas nceitte?,que§tioflr.w Je m'accuse «aax."?etK»«<lii'TpttbKc et de l'Assemblée... Je suis au désrespoi'têtrela cause d'une pareille scène... Je vous demande de me punir ; .jesuis prêt-à mefe&dpfeEhriôn; mais je vous en conjure, au nom de votre sensi-

JaUitéy, au «otni éesia ' patrie -ae' Vôyesr Uç'/les premiers mouvement d'une tête exaltée /dans rénonciation qui vient d'échapper, et qui né peut •être l'ex pression* d'un' -seo titûeafe» «fôi on ne soit anthropophage; « Je vous-en-supplie, faites •tomber.:tpute/da,-pein«A sur moi', •envoyeBrflioHfl prison, je rmàs.> (<Qn<ipplaud<it dans les diffà-

rentespantiqsxde lcumlle.\ Jetez) un moment ies yeux sur moi., je'U;afep4s 'méritérwtreiqdulgescer; mais je serai trop cruellement puni si vous don-_niez .des • suites 'à la;déUbérati€»=îqfth'Se«pFérpre. . . j'exprime mal les sentiments de mon cœur>>'/Us sont trop tumultueux... Je demande que la purii-liqna ae. tombe qu«sup-moi , elie-soitiw gra've ; j'en fais la, motion et je supplie qu'on la . décrète •à. l'instant. ■ ••. 

■ - M." &èà{»li rie dêMâffd'e la 'ùesVipn p,r|a|aK|ë sur la proposition àe Ml dé FrOiidétillé'î èt je 

convertis ma motipn en, huitoursjl'prê.. h{0n murràiire.) t : \'M ,'n V - - M . Frétean. Vous av«z-entendu les • véritaèies sentime n ts de M.nde Fronde villes •• ( hvmurmure .>) 

iy„M.r,ïe,' /e, .4e 

obseryatipfl„„utes ,i S-,qu'M-, 'honpfa d'Uqfe nsurerr,rAseûiblée tne pourra aggraver la peine qu elle lui àuvf.WUPPé®» car... nM (Pflsapà ,o.î» m 
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M. de Foucault, je demande qu'on délibère 

sur l'amendemenlde M. l'abbé Maury, relativement au jury. (L'Assemblée délibèrent la priorité est accordée 

à la motion de M. Goijpil, amendée pr lui-même.) 

M. de Foucault. Et mon amendement? si on 
ne l'adopte pas, il arrivera que l'Assemblée serçt maîtresse de dissoudre l'Assemblée. 

(L'Assemblée décide, à une grande majorité, qu'il 
n'y a pas lieu à délibérer sur cet amendement.) 

M. Bouswfiird. Je demande, non en faveur de M. de Frondeville , mais en faveqr de ses commettan ts, que, pendant ces huit jours d'arrêt, la séance pe lui soit pas interdite. (Cet amendement est écarté par la question préalable.) La motion amendée par M. Goupil est décrétée à une très grande majorité en ces termes : « Et. après que le sieur Lambert, dit de Fron¬ deville, a fait l'aveu qu'il est l'auteur dudit ou¬ vrage, ainsi que de l'avant-propos; qu'il l'a fait imprimer; que même il l'a distribué dans la salle, sans avoir fait aucune autre distribution, déclare que ledit sieur Lambert a manqué gra¬ vement de respect envers l'Assemblée; en consé¬ quence, décrète que, par forme de punition cor¬ rectionnelle, ledit sieur Lambert se rendra aux arrêts, et les tiendra pendant huit jours dans sa maison. » 

M. de Faucigny veut prendre la parole. 

M. Goupil. Vous avez une autre question à décider. Le législateur de l'antiquité avait cru ne devoir pas faire mention de parricide, ce crime 

paraissait trop horrible pour être possible. Je vous conjure, pour la gloire de la nation, de fer¬ mer les yeux sur ce qui vient d'arriver. (Il s'élève des murmures.) 

M. de Faucigny demande la parole. 

M. de Montlosier. Je demande que M. deFau-cigny soit entendu à la barre. 

M. de Bonnay. Un mouvement très louable a fait descendre M. de Faueigay à la barre; c'est sans doute pour faire des excuses à l'Assemblée; mais comme un membre ne peut être à la barre que d'après un décret, je vous prie, Monsieur le président, de consulter l'Assemblée. 

M. de Mirabeau Vainé. Je demande la pa¬ role. 

M. l'abbé Maury. Avant d'entendre M. de Mi¬ rabeau, je vous prie, Monsieur le président, de lui demander s'il est vrai qu'à l'instant il a dit: « Allez 

avertir le peuple.» (Plusieurs voix s'élèvent: « Il 
n'en est pas capable, qpelle horreur! ») 

M. de Mirabeau, à la tribune. Je ne m'abais¬ serai pas à répondre à une telle inculpation, jus¬ qu'au moment où l'Assemblée l'aura relevée jus¬ qu'à moi, en m'ordonnant d'y répondre ; et alors même, pour toute réponse, et pour toute apologie, je croirais avoir assez dit, en nommant mon ac¬ cusateur, et en me nommant. (On applaudit.) (M. l'abbé Maury quitte sa place et s'élance à la tribune.) ; 

M. de Mirabean l'aîné. Ce que Je me dois en 

EMENTAIRKSr lîl «M imj 

ce moment, c'est de présenter l'opinion que je crois la plus sage, et qu'il m'appartient ainsi qu'à tous les membres de cette Assemblée, de donner. 

Mon avis est, dès le commencement de la scène scandaleuse dont nous sommes témoins, que pour la sûreté même du membre dont je suis loin de vouloir aggraver l'erreur, puisqu'il la recon¬ naît lui-même, il soit mis en état d'arrestation. Je me suis occupé uniquement de cette idée, au milieu de ce spectacle hideux en soi, et dont les suites m'ont véritablement elïrayé, parce que nous avons tant d'auxiliaires, que dans une telle occurrence c'est notre force qui fait notre fai¬ blesse. Voilà l'observation que depuis une demi-heure, je faisais auprès de cette tribune, et qui avait pour objet la sûreté de MM. de Frondeville et de Faucigny. Tous ceux de mes collègues qui m'entouraient m'ont entendu. 

M-de Bonnay et un grand nombre c(e membres 
placés près de la tribune, s'écrient : Gela est vrai ! ( Une grande partie de l'Assemblée ap¬ plaudit.) 

M. l'abbé Maury s'éloigne de la tribune pt retourne à sa place. 

M. de Faucigny, g, la tribune. Je viens ici désavouer complètement le mouvement qui m'a 

pris, quand j'ai vu un membre de l'Assemblée nationale prêt à être mis en prison : j'avque que je n'y étais plus. Je désavoue pleinement les ex¬ pressions qui m'ont échappé, et que je ne répé¬ terai pas, de peur de renouveler le tumulte : je ne suis pas capable de faire ce qu'on croit que j'ai dit; de la manière dont je l'ai entendu, il n'y a pas d'intention de ma part: je suis prêt à "me soumettre à vos décrets. 

M. de Foucault. Dans ce qui vient de se 
passer, il faut particulièrement considérer le ca¬ ractère français. Je ne ferai qu'une observation. 

C'est ici un premier mouvement ; j'ai souvent à m'en reprocher plus qu'un autre; en désavouant le propos que M. de Faucigny a désavoué, j'avoue qu'il est plus vif que moi. Je ne puis cacher que la phrase, après laquelle il a parlé, éj$it très sensible à tout homme sensible : La prison est la peine la plus douce . Voilà ce qu'on disait. Pesez cette considération, n'oubliez pas le caractère français: j'ai tout dit. 

M. de Bonnay. Lorsque M. de Faucigny a pris la parole pour s'avouer coupable, et désa¬ vouer le propos scandaleux qui lui est échappé, il a fait en quelque sorte amende honorable à l'As¬ semblée... (La partie droite murmure.) 

M. de Bonnay. Deux préopinants ont fait apercevoir ce que peuvent un premier mouve¬ ment et le caractère français ; j'ajouterai que cette insulte est trop grave pour qu'on puisse l'attein¬ dre : on ne peut l'attribuer qu'à une tête totale¬ ment perdue. Vous avez prononcé un châtiment sévère contre M-de Frondeville; voyez si vous voulez ajouter à sa peine, en punissaut, avec toute votre rigueur, un mouvement coupable, mais qui n'a eu lieu que pour lui. Je demande une très grande indulgence, et je propose de pas¬ ser à l'ordre du jour. 

M. Charles de Lameth. Ane considérer que 
l'expression franche de M. de Faucigny, et les 
preuves qu'il a données de la vivacité de son carac¬ tères, j'avoue que je suis persuadé qu'il n*â' pas de 
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mauvaises intentions ; mais il y a de plus dange¬ reux ennemis de la Révolution. Je ne connais 

pas M. de Faucigny; on ne penserji pas qu'il Y ait de liaisons en'rë nous; je ne le crois pa§ ca¬ 

pable d'en vouloir à quelqu'un; mais la dignité de l'Assemblée, la sûreté même de M. de Fauci¬ 

gny exigent qije l'on adopte la conclusion sévère de M. Barnave. C'est un malheur des liaisons de 
M. de Faucigny; c'est un malheur du système 
que les géns qu'il fréquente se sont formé. (La partie droite demande que M. Charles de Làmeth soit rappelé à l'ordre.) 

M. le Président. Je rappelle M. Charles de Laraeth à l'ordre pour avoir dit des personna¬ lités. 

M. Charles deLaméth. A qui? Je parle d'un système général. On veut jeter la défaveur sur l'Assemblée; on veut lui enlever le respect reli¬ 

gieux que tous les citoyens lui doivent. Je crois nécessaire pour la sûreté de M. de Faucigny, pour la tranquillité publique, pour le salut de l'Etat, qu'on décrète la conclusion deM.Barnave. 

Je professé en même temps beaucoup ('estime ppur M. de Faucigny. 

M. dé Montlosler. Le décret proposé est un décret qu'on veut rendrë commun à la minorité de l'Assemblée, et qui établissait une supériorité d'une partie sur l'autre. J'adopte la conclusion de M. Goupil. 

M. de Faucigny. La motion de M. de Lameth me fait grand plaisir, je la mérite; mais il à tort d'attaquer mes liaisons. Je vis avec des gens que j'estime, et avec lesquels je passerai ma vie, je l'espère. 

M. de Bonnay. J'adopte la propositipn (Je 
]\1. Goupil, ou bien je demande que 3Vf. de Fauci¬ gny ?oit mis à l'ordre et censuré. 

M. Dnport. Il n'y aurait pas de proportion entre la peine et la faute. Il faut ou adopter la motion de M. Barnave, ou s'en tenir à ce que M. de Faucigny a dît de sa vivacité connue. (On pe dispose à mettre aux voix la question de savoir si l'on passera à l'ordre du jour.) 

M, Dnbois-Crancé. Il est impossible de 

passer à l'ordre du jour, quand il s'agit d'un dé¬ lit de cette nature. Je propose un décret qui se¬ rait ainsi conçu: « L'Assemblée nationale, ayant égard aux ex¬ 

cuses et aux témoignages de repentirdeM. de Faucigny, lui remet la peine grave qu'il a en-epurue. » (L'Assemblée décrite à une grande majorité cette propositipn.) (La séance est levée à 4 heures.) 

(21 août 1790.] 

assemblée; nationale, 

PRÉSIDENCE DE M. TtfEILHARD, ANCIEN PRÉSIDENT. 

Séance du samedi 21 août 1790, au soir (1), 

La séance est ouverte à six heures et demie du soir. 

M. Threilhard, ancien président, occupe le 
fauteuil en l'absence de M. Dupont (de Nemours), président. 

M. de Kyspoter, secrétaire, donne lecture des extraits des adresses suivantes : . 
1° Adresse des officiers, sous-officiers et soldats 

du régiment de Saintonge, en garnison à Stras¬ 
bourg, qui font hommage à l'Assemblée d'une adresse qu'ils ont envoyée à leurs frères d'armes, 
par laquelle ils les invitent de se joindre à eux, 

pour demander au roi et à l'Assemblée nationale la confirmation d'un jugement du conseil de guerre de ce régiment, qui condamne à mort un caporal, convaincu d'avoir, de dessein prémédité, couché en joue, le fusil chargé de deux balles, M . de Kinglin, lieutenant pour le roi à Strasbourg, et commandant de la province d'Alsaèe. « Fai¬ sons, disent-ils, connaître à la France entière, que nous ne voulons point profiter des temps de 

troubles, pour sortir des bornés de la discipline ; que le militaire français veut respecter' ses offi¬ 

ciers, et que, toujours guidés par les sentiments d'honneur et de valeur, qui nous ont rendu si 

redoutables, nous voulons y joindre encore, ainsi que nous l'avons juré, celui de connaître nos devoirs, comme citoyens français et comme soldats citoyens. •> Procès-verbal de la prestation du serment ci¬ 

vique de la légion de Villeneuve de Rivière. Adresse de félicitation, adhésion et dévoue¬ ment de la Communauté de Fareins en Dombes. 

Elle fait le don patriotique de l'imposition des 
ci-devant privilégiés, montant à la somme de 565 livres 15 sols. 

Des habitants des mroissps de Fiat, Orbeil, 

BreUat, Saint-Babel, Auliat et. Saint-Privat, dis¬ trict d'Issoire,1 département du Puy-de-Dôme, qui font une pétition relative à leur cantonnement. Des officiers municipaux de Morez-en-Montagne 

au Jura, qui ont institué dans cette commune, pour eux et pour leur postérité, une fête annuelle fixée au 4 août, jour anniversaire de leur déli¬ vrance. Ils annoncent qu'ils viennent de célé¬ 

brer cette fête avec toute la solennité qu'ins¬ pirent le patriotisme, la reconnaissance et l'effu¬ sion de la joie la plus pure. Délibération de l'assemblée générale de la sectiou du Ponçeau, qui désavoue et proteste con¬ tre toute pétition faite en son nom, qui n'aurait pas pour base le respect le plus inviolable pour les décrets de l'Assemblée nationale, et notam¬ ment contre celle faite le dix du présent mois, 

par quelques particuliers sans mission, se disant les représentants de la commune de Paris. Adresses des municipalités et gardes nationales des communautés de Saint-Laurent, de Belkagol 

en Angoumois, de Saint-Hilaire, de Loudigny, département de Charente; de Bonneville, des villes de Guitres et de Dieuze, qui présentent à 

(1) Cette séance est incomplète àù' Moniteur, ' 
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